
CLE du BAS-LÉON
Le 14 mars 2025
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ORDRE DU JOUR
→ Travaux en cours

→ AELB : 12ème programme d’intervention, consultation sur les enjeux 
de l’eau 2028/2033, état des lieux du SDAGE Loire-Bretagne

→ Autres sujets : Parc éolien de Plouvien/Captage de Troménec
(Landéda)/GAEC Simon Plouguerneau/Courrier de soutien à l’OFB
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SAGE : les travaux en cours
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→ 1 Gl’ ssaire
→ 1 lettre de SAGE sur les enjeux du moment
→ 1 lettre thématique « milieux et solutions fondées sur la nature »
→ Diffusion du tableau de bord (2ème trimestre)
→ Projet « inc’-EAU-llables » (Niveau CM2 : 1 700 élèves)

→ 1 étude sur les captages abandonnés
→ Recherche de données sur le volet « Hydrologie » de HMUC après avoir approfondi

le volet des usages de l’eau sur le territoire : cahier des charges à rédiger
→ Lancement de la campagne de piégeage
→ Lancement de la campagne de suivi des eaux souterraines (recherche de nouveaux ouvrages :

territoire CCPI et ouest CCPA)

→ Relance des travaux sur la GIEP et les économies d’eau
→ Bilan évaluation (Mars - > Juin)

→ COPIL des marais rétro-littoraux visant au choix du site retenu : le 24/03
→ Préparation des commissions thématiques (Juin/Juillet)



Etude U et H (HMUC)
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• Volet connaissances U : finalisé

• Volet connaissances H : en cours → recueil de données

• Echanges sur des retours d’expériences : en cours

• Cahier des charges « H » à construire

=> réunion technique Bas-Léon (COTECH) à planifier
(présentation de la méthodologie et des données, construction
du cahier des charges à rédiger, attentes, planning,…)



Bilan évaluation
du CTU Bas-Léon 2020-2025
Concertation et Ecriture
…vers un accord de territoire

• Période : 2020/2025
• Territoire/BV concernés : tous
• Thématiques : actions du CTU 
• Échéance : mi-mars à juin 2025
• Thématiques à enjeux : Agricoles + VMA 
• Rôle SEBL : coordination + cadre commun + synthèse
• Rôle des EPCI : communiquer les informations/données + relecture

ACTIONS DU CTU :
• Agricole
• VMA/ZH
• Piégeage
• Qualité eau
• Études 
• Concertation : CLE, commissions, COPIL, réunions animateurs,… 
• Communication-sensibilisation

Mise en place 
d’un groupe de 

travail ?



Planification 2025 : DATES RETENUES
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Bureau de CLE
Vendredi 28 février à 9h30

Vendredi 20 juin à 9h30
Vendredi 28 novembre à 9h30

CLE
Vendredi 14 mars à 9h30

Vendredi 5 septembre à 9h30
Vendredi 12 décembre à 9h30

Commissions thématiques
bilan 20/25 & construction du futur programme 

mardi 24 juin (journée)
vendredi 4 juillet (journée)

Manifestations 2025
CLCL : Forum de Ploudaniel les 17 et 18 mai

CCPA : Fête de la SNSM de Landéda le 14 juillet
CCPI : Estivent les 19 et 20 Juillet

+ 3 balades 

botaniques à 
planifier
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Agence de l’eau Loire-Bretagne

12ème programme 
d’intervention 2025-2030



Le 12e programme : cadrage et chiffres

2,577 Mds de 
redevances

2,430 Mds 
pour agir

367 M 
d’aides/an



Recettes du 12e programme : une maquette financière

Agence de l’eau Loire-

Bretagne – 12e programme 

d’intervention 2025-2030

Un programme pluriannuel sur 6 ans  
Une continuité du 11e vers le 12e programme par des mesures de transition 



Les moyens mobilisés pour les aides 

Agence de l’eau Loire-Bretagne – 12e programme d’intervention 2025-2030

RÉPARTITION DES AIDES 2025-2030 EN M€

699 

155 

69
359 

391 

271 

199 
2

Lutter contre les pollutions
domestiques

Gérer durablement la ressource
et l'alimentation en eau potable

Lutter contre les pollutions
d'origine industrielle

Lutter contre les pollutions
d'origine agricole

Restaurer les milieux
aquatiques et préserver la
biodiversité
Economiser et partager l'eau



Les enjeux actuels

la qualité et la fonctionnalité des milieux 
aquatiques, humides, marins, et la biodiversité 

associée

la qualité des eaux en luttant contre les 
pollutions de toutes origines 

une gestion résiliente, sobre et concertée de la 
ressource en eau 

une alimentation en eau potable de qualité et en 
quantité suffisante

le bon état des eaux et des milieux marins et 
littoraux

la solidarité entre les territoires et à 
l’international

la mobilisation des acteurs locaux dans les 
territoires et la mise en place d’une gouvernance 

locale

Stratégies 
d’interventions



154,5 M€ c’est 7% du programme pour :

✓ reconquérir la qualité des eaux de captages

✓ améliorer l’efficacité des ouvrages de 
production et distribution

✓ sécuriser la distribution d’eau potable
130 M€ c'est 6% du programme pour lutter contre 
les fuites des réseaux AEP

271,4 M€ c’est 13% du programme pour :

✓ accélérer les économies d’eau et réduire les 
prélèvements

✓ partager les prélèvements entre usages

✓ accompagner le retour à l’équilibre dans les 
territoires en déficit

✓ lutter contre les fuites des réseaux AEP

358,9 M€ c’est 17% du programme pour :

✓ accélérer la transition agroécologique 

de l’agriculture
✓ accompagner les filières et les territoires
✓ aménager les bassins versants

68,7 M€ c’est 3% du programme pour :
✓ lutter contre les micropolluants et la 

pollution organique et microbiologique
✓ réduire l’impact des eaux pluviales

699,4 M€ c’est 32% du programme pour :
✓ lutter contre les micropolluants et la pollution 

organique et microbiologique
✓ améliorer la performance des systèmes 

d’assainissement
✓ réduire l’impact des eaux pluviales

391,4 M€ c’est 18% du programme pour :
✓ restaurer les cours d’eau et les milieux humides
✓ la continuité écologique
✓ lutter contre l’érosion de la biodiversité 

inféodées aux milieux aquatiques, humides
et marins

198,8 M€ c’est 9% du programme 
pour :
✓ développer la connaissance
✓ sensibiliser pour mieux mobiliser
✓ accompagner les gouvernances et 

structurer la maîtrise d’ouvrage
✓ mettre en œuvre les stratégies de 

territoires
✓ construire des partenariats

En chiffres



• Priorités données aux masses d’eau proches du bon état
(dites basculantes)

• Pour le territoire du Bas Léon les masses d’eau de l’Aber
Wrac’h, du Quillimadec et de la Flèche sont prioritaires pour
les actions agricoles sur des programmes ambitieux
d’atteinte du bon état :

« dans le contexte budgétaire du démarrage du 12ème programme d’intervention de 
l’agence de l’eau, limitation des aides de l’AELB sur les actions agricoles pour les 

masses d’eau trop éloignées du bon état » 

• Priorités : captages prioritaires, quantitatif, solutions fondées 
sur la nature, ….
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Les priorités du 12ème

programme de l’AELB
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Consultation sur les enjeux 
de l’eau à l’échelle du bassin 
Loire-Bretagne 2028-2033



Courrier de saisine 
des assemblées
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Tous concernés – Tous consultés
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Donnez votre avis sur l'avenir de l’eau sur les enjeux de la 
gestion de l’eau et des risques d’inondation dans le bassin 

Loire-Bretagne pour les années 2028-2033

• Enjeux (Questions importantes), calendrier et

programme de travail pour le futur schéma directeur

d’aménagement et de gestion des eaux (Sdage) ;

• Enjeux (Questions importantes), calendrier et

programme de travail pour le plan de gestion des

risques d’inondation (PGRI), évaluation préliminaire

des risques d’inondation, liste des territoires à risque

important d'inondation (TRI)

Consultation organisée par la Préfète coordonnatrice de bassin 

Loire-Bretagne et le Comité de bassin LB

Les assemblées réglementairement
consultées peuvent contribuer du
25 novembre 2024 au 25 mars 2025
Les avis des assemblées sont réputés favorables s'ils ne
sont pas rendus dans un délai de quatre mois... (article
L212.2 du code de l’environnement).

Les autres acteurs de l'eau ont 6 mois pour
répondre : tous les organismes non cités
peuvent donner leur avis du 25 novembre
2024 au 25 mai 2025

Avis à formuler exclusivement le 
questionnaire dédié accessible à partir du 

lien transmis dans leur lettre de saisine

Calendrier du programme de travail jusqu'en 2027, positionnant graphiquement la consultation du public et des assemblées 2024-2025, pour préparer le Sdage et le plan de gestion des risques d'inondation (PGRI) 2028-2033. Ce travail est élaboré pendant que le Sdage et le PGRI 2022-2027 sont en vigueur.

https://sdage-sage.eau-loire-bretagne.fr/files/live/sites/sdage-sage/files/Photos-Visuels/Visuels/Calendrier%20consultation%202024-2025.jpg


Consultation sur les enjeux de l’eau
et les risques d'inondation
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Visuel Donnez-votre avis sur l'avenir de l'eau. 2 consultations : les enjeux de l'eau  les risques d'inondation du 25 novembre 2024 au 25 mai 2025 - Préfète coordonnatrice du bassin Loire-Bretagne et comité de bassin Loire-Bretane

Une consultation sur 8 enjeux (questions importantes) pour 2028-2033

Le comité de bassin Loire-Bretagne et l’État souhaitent aujourd’hui connaître 
votre avis sur les 7 + 1 enjeux identifiés (questions importantes) pour élaborer 

les futurs plans de gestion 2028-2033

https://eauloirebretagne.limesurvey.net/QuestionnaireConsultationAssemblees2425

http://lc.cx/MonAvis-Eau-Inondation
https://eauloirebretagne.limesurvey.net/QuestionnaireConsultationAssemblees2425
https://eauloirebretagne.limesurvey.net/QuestionnaireConsultationAssemblees2425
https://eauloirebretagne.limesurvey.net/QuestionnaireConsultationAssemblees2425
https://eauloirebretagne.limesurvey.net/QuestionnaireConsultationAssemblees2425
https://eauloirebretagne.limesurvey.net/QuestionnaireConsultationAssemblees2425
https://eauloirebretagne.limesurvey.net/QuestionnaireConsultationAssemblees2425
https://eauloirebretagne.limesurvey.net/QuestionnaireConsultationAssemblees2425
https://eauloirebretagne.limesurvey.net/QuestionnaireConsultationAssemblees2425


LES ENJEUX DU SDAGE 2028/2033
Soumis à la consultation

Enjeu 1 : CLIMAT
• La politique de l’eau à la hauteur des enjeux d’atténuation et d’adaptation au dérèglement climatique

Enjeu 2 : CONNAISSANCE
• La connaissance et la communication au service de la prise de conscience pour éclairer les choix,

accompagner les transitions et affronter les ruptures

Enjeu 3 : GOUVERNANCE
• Les politiques territoriales porteuses des nécessaires solidarités entre les acteurs et les territoires

autour de la gestion de l’eau

Enjeu 4 : LES MILIEUX AQUATIQUES
• La préservation et restauration des fonctionnalités des sols, des milieux aquatiques, des zones

humides et du cycle naturel de l’eau l’eau

Enjeu 5 : QUANTITÉ
• La sobriété des usages, au cœur d’une gestion quantitative équilibrée, partagée et durable de l’eau

Enjeu 6 : QUALITÉ
• Une eau de qualité, pour la santé humaine et la préservation de la biodiversité

Enjeu 7 : LITTORAL
• La préservation des estuaires et de la mer en conciliant les activités terrestres et marines
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ENJEUX ET PROGRAMME DE TRAVAIL POUR LA 
GESTION DE L’EAU DU BASSIN LOIRE-BRETAGNE



ENJEUX ET PROGRAMME DE 
TRAVAIL POUR LA GESTION DE 
L’EAU DU BASSIN LOIRE-BRETAGNE

21

Chaque enjeu est construit autour de 4 parties :

• Que recouvre cet enjeu ? décrit, introduit l’enjeu et les thématiques qu’il recouvre

• Ce que dit le SDAGE en vigueur. indique comment l’enjeu est traité dans le SDAGE 2022-2027

• De nouveaux éléments de contexte. précise les nouveaux éléments à prendre en compte par
rapport à la situation du SDAGE 2022-2027

• Quelles pistes d’action pour demain ? propose des pistes d’actions à mettre en place afin de
répondre aux problématiques de l’enjeu concerné

Les questions posées aux assemblées :

• Etes vous d’accord avec les pistes d’actions qui
sont identifiées pour répondre aux enjeux ?

• Avez-vous des suggestions/pistes d’action
complémentaires qui ne sont pas citées dans le
document ?

• Avez-vous des remarques sur le programme de
travail ?

Modalités de réponse : 
Questionnaire en ligne 

Pour chaque enjeu → Choix : Maintien ou 
Modification ou Ne se prononce pas

Pour les pistes d’action → Choix : Maintien 
ou  Modification ou Création ou 
Suppression
-



Questionnaire en ligne : exemple
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ENJEU 1 : La politique de l’eau à la hauteur des enjeux
d’atténuation et d’adaptation au dérèglement climatique
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Enjeu global et transversal à toutes les thématiques, plan d’atténuation et d’adaptation au changement climatique 
du bassin Loire-Bretagne prenant en compte les objectifs du Plan Eau du gouvernement. La politique de l’eau doit 
prendre en compte l’enjeu global et transversal du dérèglement climatique dont l’impact sur le cycle de l’eau et la 

biodiversité est important d’autant plus dans le cadre de pressions déjà existantes.
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Axes de réflexion

→ Renforcer la protection & la restauration des
fonctionnalités (régénérer) des milieux naturels et
aquatiques (cours d’eau, zones humides,…), du bocage
(haies, arbre), des sols en milieu urbain et rural

→ Intégrer dans l’aménagement du territoire des
solutions visant à d’adaptation

→ Prendre en compte l’acceptabilité des milieux
récepteur du fait des évolutions climatiques récentes

→ Ne pas faire de la compensation un droit à dégrader

Enjeu climat



ENJEU 2 : La connaissance et la communication au service de
la prise de conscience pour éclairer les choix, accompagner les
transitions et affronter les ruptures
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➔ Donner aux territoires les moyens nécessaires pour
développer les connaissances et produire de la
donnée

➔ Sensibiliser pour faire prendre conscience et
accompagner aux changements :
o intensifier la sensibilisation du jeune public au

travers d’animation scolaires pour favoriser la
prise de conscience

o Sensibiliser et accompagner les changements :
s’impliquer activement dans les formations
professionnalisantes (formations agricoles,…)

➔ Développer la métrologie (réseau DREAL notamment)
pour pallier aux déficits de connaissance locale en
hydrologie

➔ Soutenir la recherche au travers de l’organisme
scientifique du CRESEB dont le rôle est de faire
l’interface entre collectivités/SAGE/opérateurs
techniques/scientifiques pour apporter les réponses
en matière de connaissance et expérimenter-mener
les études visant à mieux comprendre le
fonctionnement des aquifères

Axes de réflexion

Enjeu connaissances



ENJEU 3 : Les politiques territoriales porteuses des
nécessaires solidarités entre les acteurs et les territoires
autour de la gestion de l’eau
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→ Réaffirmer la nécessiter d’agir à une échelle cohérente
celle de l’échelle hydrographique (le bassin versant)

→ Mieux intégrer les SAGE dans les SCOT
→ Poursuivre la mutualisation pour rationaliser les couts

et rechercher l’efficience
→ Renforcer la transversalité dans les politiques

publiques
→ Disposer de sources de financement suffisantes et à la

hauteur des défis environnementaux

Axes de réflexion

Enjeu gouvernance



ENJEU 4 : La préservation et restauration des
fonctionnalités des sols, des milieux aquatiques, des
zones humides, et du cycle naturel de l’eau

29



30

Axes de réflexion

→ Renforcer la restauration des fonctionnalités 
(protéger/régénérer) des milieux naturels et 
aquatiques (cours d’eau, zones humides,…), du bocage 
(haies, arbre), des sols en milieu urbain et rural

→ Favoriser la gestion et l’entretien des zones humides 
délaissées

→ Ne pas faire de la compensation un droit à dégrader
→ Poursuivre l’information, tous publics confondus, sur 

les services rendus par les solutions fondées sur la 
nature, les promouvoir et les valoriser financièrement 
à la hauteur des bénéfices rendus pour la société

→ Mettre à disposition des territoires les sources de 
financement nécessaires à leur 
protection/restauration 

Enjeu milieux aquatiques



ENJEU 5 : La sobriété des usages, au cœur d’une gestion
quantitative équilibrée, partagée et durable de l’eau
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→ Mettre en place une métrologie et communiquer les 
données afin de quantifier les prélèvements effectués 
dans le cadre d’une activité professionnelle pour 
permettre d’atteindre, dans de bonnes conditions, 
l’objectif de -10% de prélèvements à horizon 2023

→ Recenser/qualifier les ouvrages permettant le stockage 
d’eau pluviale (bassin pluvial,…)

→ Aménager pour infiltrer et stocker 
→ Prendre en compte les besoins en eau des activités 

marines
→ Communiquer/sensibiliser sur la fragilité et la rareté de 

l’eau et sur une meilleure utilisation de cette ressource
→ Communiquer sur la saisonnalité des enjeux et les 

alternatives d’adaptation (récupérateurs eaux de 
pluie,…)

→ La CLE souligne que la préservation des milieux
aquatiques et de leurs biodiversités est tout aussi
prioritaire que l’alimentation en eau potable

Axes de réflexion

Enjeu quantité



ENJEU 6 : Une eau de qualité, pour la santé humaine et la
préservation de la biodiversité
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→ Faire de la préservation des capacités auto-épuratoires
et de stockage des milieux une priorité

→ Accompagner aux changements, promouvoir les
alternatives et expérimenter

→ Prendre en compte l’acceptabilité des milieux récepteur
du fait des évolutions climatiques récentes

→ Poursuivre la sensibilisation pour prévenir la
dégradation des milieux et masses d’eau

→ Rémunérer les pratiques vertueuses à leur juste valeur

Axes de réflexion

Enjeu qualité



ENJEU 7 : La préservation des estuaires et de la mer en
conciliant les activités terrestres et marines
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→ Promouvoir et sensibiliser sur les bonnes pratiques
tous publics confondus pour préserver les milieux

Axes de réflexion

Enjeu littoral



Les questions générales
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Quel est l'avis global de votre assemblée sur le projet des enjeux du Sdage 2028-2033 ?

Veuillez sélectionner une réponse ci-dessous.

• Avis favorable
• Avis défavorable
• Ne se prononce pas

Veuillez saisir votre commentaire

Le calendrier et le programme de travail vous paraissent-ils clairs ?

Veuillez sélectionner une réponse ci-dessous.

• Oui
• Non
• Ne se prononce pas
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CONSULTATION SUR LES ENJEUX 
INONDATION DU PGRI 2028-2033



LES PISTES D’ACTIONS DU PGRI 2028-2033
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Pistes d'action envisagées pour le prochain plan de gestion des risques d’inondation (PGRI)
Avez-vous des observations sur les pistes d'action proposées ?
• Oui : lesquelles ?

• Non

Pistes d'action envisagées pour le prochain plan de gestion des risques d’inondation (PGRI)

Souhaitez-vous proposer d'autres pistes d'action ?
• Oui : lesquelles ?

• Non

Comment accroître la sécurité des populations exposées au risque
d’inondation, réduire le coût des dommages et raccourcir fortement le délai
de retour à la normale des territoires sinistrés dans un contexte de
changement climatique ?



Enjeu inondation
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Inondation fluvial/submersion marine/remontée de 
nappes

→ Aménager en faveur de l’infiltration de l’eau
(aménagements visant à : désimperméabiliser, au
ralentissement des écoulements, promouvoir les
plantations et la préservation des milieux)

→ Développer la culture du risque

Axes de réflexion



La liste des territoires à risque important d'inondation
Avez-vous des observations sur la liste des territoires à risque important d'inondation ?
• Oui : lesquelles ?

• Non

Observations supplémentaires
Souhaitez-vous faire d'autres observations ?
• Oui : lesquelles ?

• Non

Quel est l'avis global de votre assemblée sur le plan de gestion des risques inondation 2028-2033 ?

• Avis favorable

• Avis défavorable

• Ne se prononce pas

Le SAGE Bas-Léon ne fait pas partie des territoires
à risque important d’inondation

Le calendrier et le programme de travail vous paraissent-ils clairs ?

• Oui

• Non

• Ne se prononce pas

Évaluation préliminaire des risques d'inondation

Avez-vous des observations sur l’évaluation préliminaire des risques d’inondation ?
• Oui : lesquelles ?

• Non

LES ENJEUX DU PGRI 2028-2033
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Etat des lieux du SDAGE
Loire-Bretagne



Contexte
Documents-Données
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Contexte
▪ Etat des lieux → déterminer l’état des masses d’eau/pressions
▪ Travail technique qui ne fait pas l’objet d’une consultation du public
▪ Bassin Loire-Bretagne : étape de co-construction de décembre 2024 au 15 mars 2025
▪ Démarrage de la concertation via des webinaires avec présentation des méthodes (2 au 4

décembre) - > replay disponibles
▪ Recueil des avis via Cyclope

Données mises à disposition :

▪ Fichiers de données états des ME/pressions/risques pour toutes les ME, les

avis émis sur l’état des lieux 2019, les priorités d'analyses du secrétariat technique local
(STL), la matrice des rejets et la liste des référents des STL

▪ Les présentations des webinaires + lien vidéos
▪ Outil « Cyclope » -> accéder aux données + émettre les avis sur les propositions de

diagnostic: Accueil - Cyclope - Les Agences de l'eau (lesagencesdeleau.fr)

https://cyclope.lesagencesdeleau.fr/accueil
https://cyclope.lesagencesdeleau.fr/accueil
https://cyclope.lesagencesdeleau.fr/accueil
https://cyclope.lesagencesdeleau.fr/accueil
https://cyclope.lesagencesdeleau.fr/accueil
https://cyclope.lesagencesdeleau.fr/accueil
https://cyclope.lesagencesdeleau.fr/accueil
https://cyclope.lesagencesdeleau.fr/accueil
https://cyclope.lesagencesdeleau.fr/accueil
https://cyclope.lesagencesdeleau.fr/accueil
https://cyclope.lesagencesdeleau.fr/accueil
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CYCLOPE : outil de planification de la 
Directive Cadre sur l’Eau
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Outil mis en place par les AELB pour préparer l’élaboration des données du 4ème cycle de 
gestion de la DCE pour la période 2028-2033, puis les mettre à disposition du public :

• Permet aux services des AELB et de l’Etat, ainsi qu’aux acteurs de l’eau de consulter et
de donner un avis sur les versions projets aux différentes étapes d’élaboration du
SDAGE/programme de mesures (PDM)

• Permet aux acteurs de consulter les données officielles de la planification DCE

Les données présentées pour chaque ME concernent le 3ème cycle DCE en cours (2022-
2027) et le 4ème cycle DCE à venir (2028-2033), pour:

• l’évaluation de l’état des ME ;
• l’évaluation des pressions qui s’opposent à l’atteinte (ou au maintien) du BE des ME ;
• la définition des mesures nécessaires pour réduire l’impact des pressions à l’origine 

d’un risque de non atteinte du BE ou des objectifs des zones protégées ;
• la définition des objectifs d’état affectés à chaque masse d’eau à l’échéance du cycle.
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BASE DE DONNEES BRUTES 
AELB CYCLOPE



Code de la 

Masse d'eau
Libellé Masse d'eau Catégorie

Nature de la 

masse d'eau

Longueur de 

la masse 

d'eau

Superficie de 

la masse 

d'eau

Superficie du 

bassin

FRGC12 Leon - Tregor (large) EAUX_COTIERES MEN 0 435 567

FRGC13 Les Abers (large) EAUX_COTIERES MEN 0 186 311

FRGG001 Bassin versant du Léon EAUX_SOUTERRAINES MEN 0 1311 0

FRGR0059 LA FLECHE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A LA MER COURS_D_EAU MEN 38 0 82

FRGR0060 LE QUILLIMADEC ET SES AFFLUENTS DEPUIS SAINT-MEEN JUSQU'A LA MER COURS_D_EAU MEN 45 0 80

FRGR0061 L'ABER BENOIT ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A L'ESTUAIRE COURS_D_EAU MEN 67 0 76

FRGR0062 L'ABER-VRAC'H ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A L'ESTUAIRE COURS_D_EAU MEN 86 0 97

FRGR0063 L'ABER-ILDUT ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A LA MER COURS_D_EAU MEN 81 0 117

FRGR0064 LE KERMORVAN DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A LA MER COURS_D_EAU MEFM 7 0 12

FRGR1445 LE KOUER ER FROUT ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A LA MER COURS_D_EAU MEN 15 0 15

FRGR1446 LE RUISSEAU DE LANDUNVEZ ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A LA MER COURS_D_EAU MEN 19 0 16

FRGR1449 LE RUISSEAU DU PLOUDALMEZEAU ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A LA MER COURS_D_EAU MEN 22 0 23

FRGR1457 LE RUISSEAU DE PLOUVIEN ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A L'ESTUAIRE COURS_D_EAU MEN 54 0 56

FRGR1458 LE RUISSEAU DE TREGLONOU ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A L'ESTUAIRE COURS_D_EAU MEN 17 0 15

FRGR1459 LE RUISSEAU DE PLOUGUIN ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A L'ESTUAIRE COURS_D_EAU MEN 59 0 51

FRGT08 L'Aber Wrac'h EAUX_DE_TRANSITION MEN 0 7 47

FRGT09 L'Aber Benoit EAUX_DE_TRANSITION MEN 0 5 39

EXTRACTION OUTIL CYCLOPE
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17 masses d’eau :
→ 12 ME cours d’eau
→ 2 ME de transition

→ 2 ME côtières
→ 1 ME souterraines



SDAGE-PDM et Objectifs d’état 
des masses d’eau de surface
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DÉFINITION
Les composés ubiquistes sont 
des composés chimiques dont 
les sources sont multiples. Ils 
participent à l’évaluation de 

l’état des eaux selon les règles 
de la Directive cadre sur l’eau, 
mais il est difficile de maitriser 
leurs sources qui peuvent être 

héritées du passé.

Qu’est ce qu’une substance ubiquiste ?

Les ubiquistes sont des substances à caractère
persistant, bioaccumulables et sont présentes
dans les milieux aquatiques, à des concentrations
supérieures aux normes de qualité
environnementale. Elles dégradent régulièrement
l’état des masses d’eau et masquent les progrès
accomplis par ailleurs.

Il s’agit des : 
• diphényléthers bromés 
• du mercure et ses composés 
• des HAP 
• des composés du tributylétain 
• du PFOS 
• des dioxines - du HBCDD 
• de l’heptachlore 
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Soumis à avis : ME cours d’eau

ABER-ILDUT Etat ou potentiel écologique Moyen

Etat biologique Moyen

Diatomées Bon

Invertébrés multi-métrique Moyen

Poissons Bon

Etat physico-chimique Moyen

Nutriments Moyen

Oxygène dissous Très bon

Saturation oxygène Bon

Température Très bon

Acidification Très bon

Phosphore total Moyen

Phosphates Bon

Nitrites Bon

Nitrates Bon

Demande biochimique en oxyTrès bon

Ammonium Bon

Etat polluants spécifiques Bon

Etat chimique avec ubiquistes Bon

Etat chimique sans ubiquistes Bon

KERMORVAN Etat ou potentiel écologique Moyen

Etat biologique Moyen

Poissons Moyen

KOUER ER FROUT Etat ou potentiel écologique Médiocre

Etat chimique avec ubiquistes Bon

Etat chimique sans ubiquistes Bon

→ Évaluation du risque de 
non respect des objectifs en 2033 /!\ 1 paramètre déclassant 

= déclassement de la ME
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Libellé Masse d'eau Sous-concept niveau 1 Sous-concept niveau 2 Sous-concept niveau 3 Valeur Sous-concept

RU LANDUNVEZ Etat ou potentiel écologique Moyen

Etat biologique Moyen

Invertébrés multi-métrique Bon

Poissons Moyen

Etat physico-chimique Mauvais

Nutriments Moyen

Oxygène dissous Bon

Saturation oxygène Bon

Température Très bon

Acidification Très bon

Phosphore total Moyen

Phosphates Moyen

Nitrites Très bon

Nitrates Bon

Carbone organique dissous Mauvais

Demande biochimique en oxyTrès bon

Ammonium Bon

Etat polluants spécifiques Bon

Etat chimique avec ubiquistes Mauvais

Etat chimique sans ubiquistes Bon

RU PLOUDALMEZEAU Etat ou potentiel écologique Moyen

Etat chimique avec ubiquistes Bon

Etat chimique sans ubiquistes Bon

Soumis à avis : 
ME cours d’eau
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Libellé Masse d'eau Sous-concept niveau 1 Sous-concept niveau 2 Sous-concept niveau 3 Valeur Sous-concept

RU PLOUVIEN Etat ou potentiel écologique Moyen

Etat physico-chimique Moyen

Nutriments Moyen

Oxygène dissous Très bon

Saturation oxygène Bon

Température Très bon

Acidification Très bon

Phosphore total Moyen

Phosphates Moyen

Nitrites Bon

Nitrates Bon

Carbone organique dissous Moyen

Demande biochimique en oxyBon

Ammonium Bon

RU TREGLONOU Etat ou potentiel écologique Moyen

Indéterminé Indéterminé Indéterminé

RU PLOUGUIN Etat ou potentiel écologique Moyen

Etat biologique Moyen

Invertébrés multi-métrique Bon

Poissons Moyen

Etat physico-chimique Bon

Oxygène dissous Très bon

Saturation oxygène Bon

Température Très bon

Acidification Très bon

Etat polluants spécifiques Bon

Etat chimique avec ubiquistes Mauvais

Etat chimique sans ubiquistes Bon

Soumis à avis : ME cours d’eau
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ABER BENOIT Etat ou potentiel écologique Bon

Etat biologique Bon

Diatomées Bon

Invertébrés multi-métrique Très bon

Poissons Bon

Etat physico-chimique Bon

Nutriments Bon

Oxygène dissous Très bon

Saturation oxygène Bon

Température Très bon

Acidification Très bon

Phosphore total Bon

Phosphates Bon

Nitrites Très bon

Nitrates Bon

Demande biochimique en oxyTrès bon

Ammonium Bon

Etat polluants spécifiques Bon

Etat chimique avec ubiquistes Mauvais

Etat chimique sans ubiquistes Bon

ABER-VRAC'H Etat ou potentiel écologique Moyen

Etat physico-chimique Bon

Nutriments Bon

Oxygène dissous Très bon

Saturation oxygène Bon

Température Très bon

Acidification Très bon

Phosphore total Bon

Phosphates Bon

Nitrites Très bon

Nitrates Bon

Demande biochimique en oxyTrès bon

Ammonium Bon

Etat polluants spécifiques Bon

Etat chimique avec ubiquistes Mauvais

Etat chimique sans ubiquistes Mauvais

Soumis à avis : ME cours d’eau
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Soumis à avis : ME cours d’eau
FLECHE Etat ou potentiel écologique Moyen

Etat biologique Bon

Diatomées Bon

Invertébrés multi-métrique Bon

Etat physico-chimique Moyen

Nutriments Moyen

Oxygène dissous Très bon

Saturation oxygène Bon

Température Très bon

Acidification Très bon

Phosphore total Moyen

Phosphates Bon

Nitrites Bon

Nitrates Bon

Carbone organique dissous Moyen

Demande biochimique en oxyTrès bon

Ammonium Bon

QUILLIMADEC Etat ou potentiel écologique Moyen

Etat physico-chimique Moyen

Nutriments Moyen

Oxygène dissous Très bon

Saturation oxygène Bon

Température Très bon

Acidification Très bon

Phosphore total Moyen

Phosphates Bon

Nitrites Bon

Nitrates Bon

Demande biochimique en oxyTrès bon

Ammonium Bon

Etat polluants spécifiques Bon

Etat chimique avec ubiquistes Bon

Etat chimique sans ubiquistes Bon
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Libellé Masse d'eau Sous-concept niveau 1 Sous-concept niveau 2 Sous-concept niveau 3 Valeur Sous-concept

Aber Wrac'h Etat ou potentiel écologique Moyen

Etat biologique Poissons Moyen

Phytoplancton Très bon

Bloom de macroalgues Bon

Macroalgues intertidales Bon

Etat hydromorphologique Médiocre

Etat chimique avec ubiquistes Mauvais

Etat chimique sans ubiquistes Bon

Aber Benoit Etat ou potentiel écologique Bon

Etat biologique Poissons Bon

Bloom de macroalgues Bon

Etat hydromorphologique Médiocre

Etat chimique avec ubiquistes Mauvais

Etat chimique sans ubiquistes Bon

Soumis à avis
ME de transition
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Soumis à avis
ME littorales et ME souterraine

Libellé Masse d'eau Sous-concept niveau 1 Sous-concept niveau 2 Sous-concept niveau 3 Valeur Sous-concept

Leon - Tregor (large) Etat ou potentiel écologique Moyen

Etat biologique Phytoplancton Très bon

Bloom de macroalgues Moyen

Etat hydromorphologique Médiocre

Abers (large) Etat ou potentiel écologique Très bon

Etat biologique Invertébrés Benthiques Très bon

Phytoplancton Très bon

Angiospermes Très bon

Bloom de macroalgues Très bon

Macroalgues subtidales Très bon

Macroalgues intertidales Très bon

Etat hydromorphologique Médiocre

ME Sout. Etat chimique Médiocre

Etat chimique Nitrates Médiocre

Etat chimique Pesticides Médiocre

Etat quantitatif Bon
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Autres sujets
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Projet Eolien Plouvien
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> Démantèlement - Renouvellement

Concertation 
préalable du 29 
mai au 12 juin 

2024

= > Sollicitation QENERGY

• Concertation préalable projet de nouveau parc
éolien de Plouvien → 8 éoliennes de 99
mètres remplacées par 3 + grandes

• Propriétaires : Ventient Energy/Q Energy France

• Décision du Conseil d’État de décembre 2023
suite à l’annulation du permis de construire par
la cour administrative d’appel de Nantes 1 an
plus tôt

• 6 des 8 éoliennes sont à l’arrêt depuis 07/2023

OBJECTIFS :
• Régulariser administrativement de l’utilisation des

éoliennes 1 et 2
• Renouvellement du parc (démontage prévu en 2026 +

construction de 3 nouvelles machines + grandes : 125
m (bout de pales) contre 99 m pour une puissance
unitaire de 2/3 MW)

• Dépôt de permis en juillet - Volonté d’aboutir en 2028
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Parc éolien 
Plouvien

Propriétaire du parc : NADARA
Société en charge du projet : QENERGY (contact : Thomas De Sordi)

→Dossier en cours d’instruction : l’administration a demandé de retirer des

études tout ce qui est lié au démantèlement de certaines éoliennes.

→Elaboration d’un dossier de démantèlement en cours pour réactualiser

l’étude d’impact (nature des impacts, mesures, étendue seront

modifiées)

→QENERGY est favorable à une présentation du dossier en CLE lorsque

qu’il aura été retravaillé (demande de la DREAL)

→Planning de démantèlement des éoliennes T3 à T8 : à compter de fin

août 2025

→Préparation du chantier en cours : défrichement à prévoir en amont
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Projet Eolien de Plouvien
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Diagnostic des 
pressions 

Captage de Troménec
Landéda
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Diagnostic des pressions Troménec Landéda



67

Diagnostic des 
pressions 
Troménec Landéda
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Demande de Sylvain HUCHETTE :

→ La CLE a-t-elle été interrogée pour donner

son avis sur le dossier d'extension ?

→ Enjeux : déplacement d'un forage,

creusement d'un nouveau forage plus

profond ? utilisation accrue des eaux de

forage pour le nettoyage des nouvelles

installations de l'élevage ? Est-ce que ces

forages posent questions au regard de la

problématique du risque de salinisation des

eaux de la nappe dans une zone à proximité

des captages de la CCPA ?

Dossier GAEC SIMON à PLOUGUERNEAU consultable

sur le site internet de la préfecture du Finistère :

https://www.finistere.gouv.fr/Publications/Publications-

legales/Consultations-du-public-elevages/GAEC-

SIMON-PLOUGUERNEAU

GAEC SIMON 
Plouguerneau

https://www.finistere.gouv.fr/Publications/Publications-legales/Consultations-du-public-elevages/GAEC-SIMON-PLOUGUERNEAU
https://www.finistere.gouv.fr/Publications/Publications-legales/Consultations-du-public-elevages/GAEC-SIMON-PLOUGUERNEAU
https://www.finistere.gouv.fr/Publications/Publications-legales/Consultations-du-public-elevages/GAEC-SIMON-PLOUGUERNEAU
https://www.finistere.gouv.fr/Publications/Publications-legales/Consultations-du-public-elevages/GAEC-SIMON-PLOUGUERNEAU
https://www.finistere.gouv.fr/Publications/Publications-legales/Consultations-du-public-elevages/GAEC-SIMON-PLOUGUERNEAU
https://www.finistere.gouv.fr/Publications/Publications-legales/Consultations-du-public-elevages/GAEC-SIMON-PLOUGUERNEAU
https://www.finistere.gouv.fr/Publications/Publications-legales/Consultations-du-public-elevages/GAEC-SIMON-PLOUGUERNEAU
https://www.finistere.gouv.fr/Publications/Publications-legales/Consultations-du-public-elevages/GAEC-SIMON-PLOUGUERNEAU
https://www.finistere.gouv.fr/Publications/Publications-legales/Consultations-du-public-elevages/GAEC-SIMON-PLOUGUERNEAU
https://www.finistere.gouv.fr/Publications/Publications-legales/Consultations-du-public-elevages/GAEC-SIMON-PLOUGUERNEAU
https://www.finistere.gouv.fr/Publications/Publications-legales/Consultations-du-public-elevages/GAEC-SIMON-PLOUGUERNEAU
https://www.finistere.gouv.fr/Publications/Publications-legales/Consultations-du-public-elevages/GAEC-SIMON-PLOUGUERNEAU
https://www.finistere.gouv.fr/Publications/Publications-legales/Consultations-du-public-elevages/GAEC-SIMON-PLOUGUERNEAU
https://www.finistere.gouv.fr/Publications/Publications-legales/Consultations-du-public-elevages/GAEC-SIMON-PLOUGUERNEAU
https://www.finistere.gouv.fr/Publications/Publications-legales/Consultations-du-public-elevages/GAEC-SIMON-PLOUGUERNEAU
https://www.finistere.gouv.fr/Publications/Publications-legales/Consultations-du-public-elevages/GAEC-SIMON-PLOUGUERNEAU
https://www.finistere.gouv.fr/Publications/Publications-legales/Consultations-du-public-elevages/GAEC-SIMON-PLOUGUERNEAU
https://www.finistere.gouv.fr/Publications/Publications-legales/Consultations-du-public-elevages/GAEC-SIMON-PLOUGUERNEAU
https://www.finistere.gouv.fr/Publications/Publications-legales/Consultations-du-public-elevages/GAEC-SIMON-PLOUGUERNEAU
https://www.finistere.gouv.fr/Publications/Publications-legales/Consultations-du-public-elevages/GAEC-SIMON-PLOUGUERNEAU
https://www.finistere.gouv.fr/Publications/Publications-legales/Consultations-du-public-elevages/GAEC-SIMON-PLOUGUERNEAU
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GAEC SIMON Plouguerneau
Localisation



Projet d’élevage Plouguerneau
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→ GAEC SIMON - Elevage porcin de Kerdelan (proximité du Grouanec)

Demande d’extension de l’élevage porcin (Evel’Up)
Consultation démarrée le 24 octobre/22 novembre => enquête publique
→ Projet global de restructuration de l’atelier porc
→ Le GAEC exploite actuellement un élevage laitier de 170 VL + suite (effectifs non modifiés)
→ Site spécialisé en naissage (300 truies) + site de Koas-Paol à Plouvien (post-sevreur engraisseur de 210 porcelets +

992 porcs charcutiers
→ Reprise du site de Prat-Yan Kernilis (autorisation 110 reproducteurs, 360 porcelets et 587 porc en engraissement)

transformé en atelier engraisseur de 180 porcelets et 440 porcs charcutiers = 2 122 cochons sur trois sites : dossier
installation classée déposé en //

→ Projet d’acquisition d’un 4ème site (pour aboutir à un élevage naisseur-engraisseur cohérent)
→ Demande de permis de construire déposée pour extension du naissage de l’atelier porc
→ Construction d’une fosse de stockage de lisier de bovins couverte + 1 fumière + 1 local de cogénération couverture

« nénufar » avec récupération du biométhane (produire chaleur/électricité) + création d’un forage
→ Méthanisation passive (biogaz) : fosse à lisier couverte par le système Nénufar dans le but de récupérer les gaz du 

lisier pour faire fonctionner une cogénération

→ MAJ du plan d’épandage achevée au 21 novembre de 232 à 272 hectares
▪ plan d’épandage commun à l’ensemble des sites du GAEC (178 ha de terre en propre + mise à disposition

déjà existante (Kerlouan) sous forme de fumier de bovin)
▪ afin de respecter les seuils réglementaires et l’équilibre de la fertilisation 1858 m3 de lisier de porcs seront

traités au GIE ACOR
▪ épandages prévus sur le BV AV Quilimadec



Eau 
→ La seule ressource naturelle qui 
pourrait être impactée par le projet est l’eau

71

EAU
→ Consommation + 25 % : création du nouveau forage (essai de pompage afin de garantir

l’adéquation avec la ressource (diapositive suivante)

→ Alimentation Forage + réseau public

ZONE HUMIDE
→ 1 ZH est située à 52 m du projet de forage. Celui-ci, par une cimentation en tête de 20 m au lieu des

10 réglementaires = pas d’impact sur la pérennité de la ZH

EAUX PLUVIALES
• Recueil par gouttières/chenaux (aérien) ou aires bétonnées/stabilisées (superficiel) ou infiltration

au droit du bâtiment sans gouttières → séparation au max. eaux de gouttières de celles récoltées
sur les aires bétonnées pouvant être souillées par des jus d’ensilage (canalisation/enterré)

Eaux dirigées vers :
• Le ruisseau le plus proche si aucun risque de mélange avec des eaux souillées
• noue d’infiltration avec possibilité de débordement vers le fossé/milieu naturel (gouttières étable,

porcheries existantes + aire stabilisée près de silos d’ensilage S2 et S3)
• noue d’infiltration pour les eaux recueillies sur l’aire stabilisée près du silo d’ensilage S1
→ Séparation des eaux pluviales limitant l’impact potentiel tant au niveau qualitatif que quantitatif
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→ Elevage actuellement approvisionné en eau par 1 forage qui sera abandonné → remise en état afin de
protéger la ressource en eau

→ 1 nouveau forage se situant à plus de 35 m de l’élevage sera créé : demande réglementaire en juillet 2024
(essais de pompage à réaliser pour vérifier l’adéquation entre ressource/besoin)

→ Le pompage assurera les besoins en eau de l’exploitation destinés : abreuvement/nettoyage des locaux + appoint
réseau public séparé du réseau de l’élevage par un clapet antiretour/vanne de disconnection

Dossier déposé en Préfecture le 9 juillet 2024 par le bureau d’hydrologie LogHydro

▪ Prélèvement de 7500 m3/an soit 21 m3/jour (conforme aux besoins)
▪ Profondeur de 70 m
▪ Tubage PVC 115/125 mm sur 70 m avec 25 m de tubage plein en tête puis des tubes crépinés
▪ Bouchon de fond au pied et une cimentation sur packer de 0 à 20 m à base de ciment
▪ Tête de forage conforme à la norme avec une dalle de 3 m2 et une hauteur de tube dépassant de 0,6 à 0,8 m le

terrain naturel. Tube disposant d’un capot cadenassé
→ Implantation à proximité d’une ZH (à plus de 52 m), une cimentation en tête de 20 m (soit 10 m supplémentaires

par rapport à la réglementation en vigueur) sera mise en place pour protéger la ressource/limiter l’impact du
prélèvement sur le milieu superficiel par une déconnexion hydraulique entre la ressource captée profonde et le
milieu superficiel = aucun impact n’est à prévoir sur les ZH

Le projet étant un forage de plus de 50 m, il a fait l’objet d’un examen au cas par cas qui l’a exempté
de réalisation d’évaluation environnementale. Par arrêté du 13/05/2024, l’autorité environnementale
a considéré que le projet n’est pas de nature à entraîner des incidences notables sur l’environnement

Focus forage
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